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ORIGINAL : 1\NGLi'-IS/FRAJ'rCJUS 

Trente-troisi"'me session 
rlUArl'IUEIŒ CŒ.T'HSSION 
Point 95 de J 1 ordre du jour 

QUESTION DE LA l\EODEGIE DU SUD 

Af,n:hanistan, Alr':c;rie, 1\n!';ola, Barbade, Bénin, Burundi, Cau-Vert, Con,o;o, Cuhn., 
Er:y')te, Ethiopie, Guinée, Guinée-Bissau, Guin&e équatoriale, Guyane, Ir8.q, 
JFJ.mahiriya arqbe libyenne, Ilada~ascar, i1R.ldi ves, ;,Tali, Tlaroc, 'lozanbique, 
l'Ti[;er, Ni[';êria, République arabe syrienne, République dêmocraticwe populairP 
lao, République-Unie de T211zanie, Ru1'mda, Sêné·';al, Soudan, Sri Lanka, Viet Nam, 

Yémen, Your;oslavie et Zambie : nro.iet c~e résolution 

A 

L'Assembli~e r\ênêrale, 

_'\yant examiné la questioD de la 0hodés ie du Sud ( ZiTI1Jab,re), 

Ayant ex8.min6 les chapitres pertinPnts du rapport du Comité spécial 
charc;6 d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de 1 1 indépendance aux -pays et aux peuples coloniaux 1__/, 

Ayant entendu les déclarations du représentant de la PuissancE= administrante ?-_/, 

Avant entendu les déclarations des repr~sentants du Front patriotique qul ont 
partici:pê à l'examen de la qus-stion en qualité :l'observateurs]__/, 

Ra·opelant ses résolutions l5lle (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour l' appli­
cation int~c;rale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres r6solutions relatives 
à la question de la Rhodésie du Sud adoptées par l' Assembl<;e générale, le Conseil de 
sécurit2 et le Comité sp~cial, 

1/ A/33/23 ( deuxi~me ·~ q_uatri:':me parties), chap. II et IV à VI, r=:t 
A/33/23/Add.l, chap. VII. 

?-_/ A/C.4/33/SR.l0. 

}/ A/C.~/33/SR.l2. 

78-26347 1 . .. 
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Tensnt co:'l::>te de la DGclarati_on de :"ta)uto pour le soutien au_x peuples du 
7.i:r.lbabwe et de la Namibie et du Pror-;re.mme d 1 action pouJc la libêrtTtion du Zimbabve 
et de la Namibie 4/, adopt2s par la Conf;;rence internativna.le pour le soutien 
aux peu~Jles du zi;babHe et de la i~a:r:1ibie, Genur:~ 8. i1aputo du 16 au 21 mc.i 1977, _ 
ainsi oue de la Décl3T8.tion de I,a,q:os nour 1: action contre 1 v aYJartheid 'i/. adopti::e 
TJ3T la Conférence mondiale pour lv Etction corctre l' ap8rthei d, tenu'? à La,o;os rlu 
22 au 26 août 1977, 

i'\<:<P;.J.~lant la r2solution 423 ( 1978) elu Conseil de s~curit0 elu 14 1nars 197<3, 
condamnant 1' l\.ccord d~ Salisbury du 3 mars 1978, 

.'\yant prêsen t à 1 1 esprit le fait que le Gouvernement du I\oyaurne-Uni de 
(}rœ1de-:Sretar:;:1e et d'Irlande du Nord, en sa quali t6 de Puissance adrninistr>mte, 
a la res:;_)onsabilit~; primordiale de m~ttre fin ,3. la situation cri tique en l\hodésie 
du Sud { Zimbab-vre) qui, comme le Conseil de sécurité 1' a affirmé maintes fois, 
cons ti tue une menace El la péÜX et à la sêcuri té internationales, 

Réaffirmant que toute tentative pour n6[:':ocier l'avenir du ZimbaiJ',re avec 
le r2rirriP ille~al sur la base de l' ind?pendance av8.11t 1' instauration d 1 un gouver­
nern.ent par la majorité contreviendrait aux droits in ali ênables du peul) le du 
territoire et serait contraire aux dispositions de la Charte des Nations Unies 
et de la résolution 1514 (XV), 

Condc.mnant le sabotaG;e déJibêrê par le rê,sime illf•r;al de la minori tê raciste 
des e .fforts nombreux et intenses dêploy~s pour parvenir à un rèL~lement né{';ociê 
au Zimbab1.-re sur la base d'un gouvernc:ment par la majorité, 

Condarrns.nt toutes tentati <res et mtonoeuvres ôu r2gime illée;tê,]_ visant .~ maintenir 
au pouvoir une minorité raciste et à ern.pêcher le Zimbab1-re d' acc0der à 1 1 ind2pendance, 

Iicndffi1t llormnage au Front patriotique pou:r sa mat uri té }_)oli ti 'lue et sa coopé­
ration dans les efforts en vue de parvenir 3. un accord nêc,ocié au Zimbabue, 

Ayant présente :î l'esprit la résolution relr•ti ve au Zi,nbabvre adoptt.;e par la 
Conférence des chefs d'Etat et de ;::;ouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
à: sa quinzième session ordinaire, qui sv est tenue :1 Khartoum du 18 au 
22 juillet 1978 §/, 

Ay8.nt érsalement T)rêsentes ~ l'esnrit les dispositions pertinentes de la 
Déclaration de la Conférence des ministres des affaires étr~r;ères des pays non 
alic;nés, qui s'est tenue à Bel5rade du 25 au 30 juillet 19713 Il, 

4/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Hev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, volr 
Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, Supplément de 
~ÙÏet , 'WÛt et septembre 1977. 

5/ A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente 
rectificatif), sect. X. 

F.77.XIV.2 et 

§j A/33/235, annexe II, résolution A/HG/Res .89 (XV). 

li A/33/206, annexe I. 
1 . .. 
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')ouli:•nant la lourde r"'·sponsR,bilité qui incombe 1 la cor,,nunsmtê inte:rnationi•,l,: 
de prendrP toutes les mesures :'=JOSsiblS"s l'our appuyer la lutte de liberation que 
mè'ne l"! peuple du Zimbabwe, sous la dir0ction dtl Front lXltriotique, afin de mettre 
un terme aux :;preuves et aux souffrances qui en découlent pou::- ce peuple, 

Indirr.,nêe par 1' emprisonnement et la détention arbitraires de dirir;eants 
poli tiqu~s et autros, 1 1 c:xécution soJ;urrair'? de combattants de ld liberté et le déni 
continu des droits fondamentaux de la personne humaine, en P'1Tticulier les brutalités, 
lc~s tortures, l~s massacres et les assassinats ma,ssifs dont est victim'? le }J2uple 
du Zimbabve, les mesures criminelles arbitraires de châtiment collectif et les 
r.1esures destinées à créer au Zimbah1,re un Etat pratiqmmt 1 1 apartheid, 

;1endant homrla:~e à 18. ferme di?terrr1Îll8tion du peuple du Zirr1babvre, sous la 
direction du Front patriotique, d'accéder ii la liberté Pt à l' indé}Y'ndance, et 
convaincue que l'unit~ et la solidarité d•.:: ce peuple sont indispensables i'~ la 
réalisation raoide de cet objectif, 

fiappelant les résolutions 403 ( 1977) et 411 ( 1977) du Conseil de sécurité 
du 14 j o.nvier et du 30 juin 1977, condammmt fermement les actes d 1 ac;ress ion du 
Y'égime illép;al en Rhodésie du Sud contre le Botsuana, le Mozambique et lé'. Zambie, 

Indignée et profondément préoccupée par les actes continus d'ae;ression 
::msmentionnés contre les Etats indépendants africains voisins, en pP.rticulier les 
récents actes d'ac;ression contre la Zambie qui ont causé des pertes en vic:s humaines 
et des destructions matérielles, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe ~ l'autodétermination, 
È\ la liberté et à l'indépendance et la lêe;itimité de la lutte qu'il mène pour 
obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissal".ce de ce droit, comme le 
prévoit la Charte des Nations Unies et conformément aux objectifs de la r6so-
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

2. Réaffirme le principe qu'il ne saurait y avoir d'indépendance avant 
l'instauration d'un Q;ouvernement par la majorit~ 8,U Zimbabvre et que tout rèclement 
relatif à l'avenir du territoire doit être élaborP. avec l'entière participation 
du Front patriotique confoM~ment aux véritables aspirations du peuple du Zimbab1re; 

3. ConéLunne la poursuite de la guerre de répression que le r6c;ime ill;;r;al 
de la minorité raciste caène contre le peuple du Zimbabvre et l'intensification cic~s 
mesures d'oppression qu'il prend contre ce peuple; 

~. Condamne vi?;oureusement le rêc;imP illégal de la minorité raciste pour ses 
actes d 1 agression répétés contre le Botsi·Tall'l.~ le JV[ozambique et la Zambie; 

5. Condamne vir;oureusement le rêc;ime illégal de la minorité raciste pour 
ses récents actes rl 1 8-o:ressio'l contre la Zambie et ses massacres sauvages de 
:r6fœ\i :;s zimbah1-rêens; 

6. Condamne vigoureu,sement 1' Afrique du Sud et certains pays occidentaux 
et autres pour le soutien direct et indirect qu'ils continuent d'apporter 
au reglme il lé gal de la minorité raciste, au mépris des dis~JOsi tions de toutes les 
résolutions et décisions pertinentes de l' Ore;anisation des NatioL:3 Unies; 

1 
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7. D:Bande au Gouvernei:tent du Royaume-Uni ôE~ Grandt::-Bret:-·'~ne et d'Irlande 
du Nord~ I'uisso,ncé administrante, de prendre toutes mesures efficaces dnns 
l 1 exercjc~ de se" responsabilité :tlrimordial~, :;::>our assurer l'accession du peuple 
rlu Zimbarn·le à l'independance, conforr:~.êment à ses aspirati0ns :)rofondes, et de 
n'accorder au rêe;ime illêc;al, en quelque circonstance que ce soit, aucun 
des llouvoirs ou des attributs de la souveraineté':; 

8. Appuie fermement le peuple du Zimbah~-re dans sa lutte 1:-::,;itime pour exercer 
son droit inaliénable il l 1 autodéterPlination et à l'indépendance par tous les 
f'lOyens clont il dispose; 

9. Réaffirme les dispositions pertinentes de la Déclaration de T1aputo 
llo ur le c: .. )uti&n aux peuples du Zimbab'we et de la Namibie et du Proe;r'i.llllile d 1 a.ction 
pour ls, libération du Zimbab1ve et :'le la Namibie, en particulier 18 disposition 
demandant que l'on prête assistance aux Etats de première ligne victimes d 1 actes 
répétés d 1 agression commis par l~ rêc;ime minoritaire raciste§_/; 

10. Condamne et rejette le prétendu rèe;lement intc;rn~ intervenu i:i Salisbury 
le 3 mars 1978 et dénonce énergiquement toutc::s a.utres Jr1C.ll1o'?uvrr s du re.<jlme 
minoritaire:; raciste illégal qui visent à maintenir au pouvoir une minorité raciste; 

ll. Déclare nul et non avenu ce prétendu règlement interne conformG"'1el1t à 
la résolution 423 (1978) du Conseil de sécurité; 

12. Declare illegal tout règlement interne conclu sous les auspices du 
rêc;ime ille8al et demancl'9 à tous les Etats de ne rec01maître d'aucun"" façon un 
tel rè,slement; 

13. Exir;e 

a) La cessation immédiate de toute'3 les mesures repressives prises par le 
r~c;ime illégal de la minorité raciste contre le peuple du Zimbabue, en particulier 
les meurtres et les exécutions de cornbattqnl-"' de la liberté, par ce rêe;ime, les 
brutalités commises clans la "zone d'opérations", la fermeture arbitraire de zones 
africdines, l'évict:..on, le tr2nsfert et la r:Sinstallation d 1 Africains et la cr2ati_on 
de camps de concentration; 

b) La libération inconditionnelle et i1nmecliate de tous les prisonniers et 
cl2tenus poli tiques, la levée d~s interdictions frz;.ppant des personnes, ainsi que 
de toutes 1. s autres res tri etions quj_ entrav.ent l' acti vitê poli tique et 1' Pto.blis­
sement de la pleine liberté clémocra.tique et de l'êc;alit2 des droits :9olitiques, 
all1Sl que la restitution à la population des droits fondamentaux de la personne 
lm11aine; 

c) L 1 arrêt d:. l'afflux d'immigrants étrangers dans le; territoire et le retrait 
immédiat de tous les mercenaires du territoire; 

d) La cessation immédiate de tous les actes d'ac;ression et de tous les prép:J.-
ratifs contre les Etats voisins; 

o__; fl/32/lC'CJ/PPv.l-S/1?3114/Pev.l, armexe v, -yar. 31 ~. 3n. nour le texte imprimé, 
voir Docu:nents offl.Cl.els du Consel·l de se' cu ltP tente de · ., " "' 1·· t d · r ~, r -- uxleme annr"e, ounp em'".::n e 
juillet, août et septernb re 1977. 

1 . .. 
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14. JJemande .~ tous les Etats de ~rendre toutes les nes ures efficact:s 
nGcessaires er1 vue d v emp~cl1er le recrut.ero.er1t, 1 i entraf11ement et le traJlsit de 
mercP.na,ires pour la RhodêsiA du Sud ainsi que toute publicité à cet effet; 

15. Condamne vir;oureusernent les Etats qui pt:rmettent ou encourar;ent sur Jeur 
terri taire le recrutement, 1 1 entraîner,lent et 1-:.: tr:=m,::;it de mercenaires des t:ü16s 
~ la Rhodésie du Sud; 

16. Prie tous les Etats de fournir irnmç;diatement u.11e ass:Lstancr:· matérielle:: 
su-bstantielle aux GouvernemPnts du Botsvana, du ~1ozambique et de la Zambie pour 
leur permettre de renforcer leur capacité de dl:fense afin de sauve~::arder efficacenent 
leur souver:üneté et leur intê,~i té territoriale; 

17. Prie tous les Eta.ts, agissant directement et par leur action dans les 
institutions spécialisées et les autres o-r:-;anismes des ?ations Unies dent ils sont 
membres, ainsi que les organisations non e;ouvernementales intéressées et les di vers 
programmes relevant du système des N'lt~_ons Unies, d 1 a:;_:Jporter au peuple du Zimbtlbvre 
et 'lU Front patriotique, en consultation et en coopértltion avec 1' Org:mispti.on de 
l'unité africaine, toute l'assistance morale, mat6rielle, politique et humanitaire 
nécessaire dans leur lutte pour la reconquête de leurs ë!roits inaliénables; 

10. In vi te tous les gouvernements, les institutions sp ;ci :1.lisêes et les autres 
organismes des Nations Unies, les orG;''l12S de l'Organisation des Hations Unies 
intéressés et les organisations non gouvernementales s 1 intéressant p:=i.rticulièrement 
::1 la décolonisation, ainsi que le Secrétaire [\enéral, il prendr~ des m<?sures, selon 
qu'il conviendra, pour assurer l)ar tous lE:s ~oyens dont ils disposent la diffusion 
g2nêrale et suivie d'informations sur la situation au ZimbabHe et sur les décisions 
et actions pertinentes de l'Organisation des I~ations Unies, en insist<mt narticuliè­
rement sur l'application des sanctions contre le rêgi~e illégal; 

19. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de continuer à coopérsr avec le Comit~ 
spécial chargé d 1 étudier la situation en ce qui concerne 1 1 application de la 
Déclaration sur 1 'octroi de l'indépendance aux poys et 8_ux peuplss coloniaux 8. 
1 'exécution du mandat que l'Assemblée gênérr.le lui a confié et de faire rapport 3'. 
ce sujet au Comit~ spécial et à l'Assemblée lors de sa trente-quatri~me session; 

20. Prie le Comité spécial de continuer 8. exar1iner la situation dans le 
t<;;rri toirs---en-tant que question priori taire et de faire r:crpport i ce sujet ':. 
l' Il.ssem1.Jl2e générale lors de sa trente-quatrième session. 

1 . .. 
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Ayant; adopt~ la r 'sol uLior. A ci -dessus concernant 18 question de la 
'\llodêsie du Sud ( ~inbab'T"'), 

D6Tüorant vivement la collaboration croissante, er; violatio11 du }''".rap;r::>.phe 5 
dç l'Article ? et d2 1'1\rticl'O 25 de la Charte des Hations Ullies et des d;;cisions 
ïeJ'tinentes de l' Or:_',anisation des Nations Unies, que certains Et"'.ts. en 1)articulier 
l' f\frique du Sud, ··-1aintienw'nt avec le réc:ime illégal de la riJinorit6 raci•3te, 
f'lisant 'linsi serieusement obstacle 2 l' annlication effective des sanct:iJms et des 
a.utres ·~1esures qui ont êt6 11rises jusqu'2i. présent contre le ré·;ime illC:-~al; 

Profondément troubL~e par les violations nombreuses des sanctions in1pos~es 
~)ar l'Organisation des Nations Unies, y compris l'exploitation d'aéronefs sud­
rhodesiens aux fi1_1s du trans nort international de passagers et de marchandises, 
0.insi que le maintien en activité de bureaux d 1 information et d' ac:e11ces de 
co,1~::nt.Snies d'aviation du régime illégal à l'ext:Srieur de la Rhodésie du Sud 
entraîn:mt, de ce fait, l'afflux de touristes êtranc:ers dans le terri toi re, 

Notant ilVC>C regret et 1)r~occupati~n ÜJ. d2cis ion du Gouvernement des Et8ts-Unis 
d'Amérique d'autoriser l'entrée aux Etats-Unis de Iê:m Smith et de certains membres 
du rêc;iae ill~.gal de Shodesie du Sud, 

Considérant que les 2vénemr:?nts tsraves dans la ree;lon appellent en particulier 
une action internationale ursente et concerté;:; en vue d_' imposer un isolement tot3.1 
au récime illér;al, 

Profondément préoccupée par le fait que les mesures approuvées p:w le Conseil 
de s6curité n'ont ~Jas jusqu'ici nermis de mettre fin au régime illên;al et conv~üncue 
que les s8nctions ne pourront mettre fin à c~ r:::r;ime que si elles sont générales 
et oblip;atoires, si leur application est stricte,nent contrôlée et si des mesures 
sont prises contre les Etats qui les violent, 

Ay8nt nrêsente à. l'esnrit la résolution adoptée sur 18. 8hodêsie du Sud p"Lr le 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine 
r:;unie 1 Khar-l::.oum du 113 au 22 juillet 1978 2./, 

R2affirmant les disiJositions pertinentes de la Déclarati~n de 'iaputo pour le 
soutien aux peuples du Zi,nbahl-re et d"' la lh>nibie et du Pro,sramme d'action nour la 
libération du Zimbabve et d"-' la l\TamilJie lü/, adoptés par la Conférence int~rnationale 
~'our le soutien aux peuples du Zimbah1.;re et de la Namibie, qui s'est tenue à l1aputo 
du 16 au 21 mai 1977, en yarticulier les dispositions ayant trait aLL'< sanctions 
contre le r-?gii1le illêr;al, 

21 A/33/235, annexe II, résolution 4/HG/Res.39 (XV). 

lü/ 4/32/l09/~ev.l-S/l2344/2ev.l, annexe V. Pour le texte imprl0C, voir 
DocumE:ll ts officiels du Con sr:? il de sécurité, trent,-.-deuxi ème année, Sur;rllé"lent 
de .i uillet, août et septembre 1977. 

1 . .. 
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Consciente des besoins économiques J_)ressants et particuliers du '1oza~'1bique 
et de la. Zm:nbi-:;, découlant de 1' application psr ces pays des dfcisions pertinentes 
du Conséil de sécurité, 

l. Condamne énergiquement les c;ouvernements, en particulier ls Gouvernement 
d.e l'Afrique du Sud, qui, en violation des résolutions pertinentes de 1' Orp;anisatiœ:. 
ries Jlhtions Unies et en contravention floo;rante des oblijations expresses qui lé:ur 
incorrrben t en vertu du para!"';r9.phe 5 de l 1 Article 2 et de l'Article 25 de la ChartE: 
des Nations Unies, continuent ::: collaborer avec le rê::;iffie ill2~al de la r:linorité 
r:1ciste et invite instamment ces ,c~ouvernements ,::;, cessPr immédiatement cette 
collaboration; 

2. Condamne les c;ouvernements qui violent les sanctions oblin;atoiTc:s adoptées 
p~Œ le Conseil de sécurité ainsi que certains gouvernements qui continuent de ne pas 
appliquer les sanctions, ce qui est contra.ire aux obli2:ations q11 iils ont assumé-2s 
en vertu du paragraphe 5 de l 1 Article 2 et de 1 1 Article 25 de 18, Charte; 

3. Déplore la décision du Gouvernement nmerlcain d'c.utoriser l'entrée 2.ux 
Etats-Unis de Ian Smith et de certains membres du r~gime illegal de :Rhod;;sie du Sufl. 
en violation fl ~.grante des décisions des i~ations Unies, en l)articulier de la 
résolution 253 (1960) du Conseil de sécurité du 29 mai 1968, et des oblir;2tions 
inposées par l'Article 25 de la Charte des Nations Unies; 

4. Condamne éner.n:iquement le Gouvernement de l'Afrique du Sud pour l' aprui 
qu'il continue d'apporter au régime illê[';al de la minorité raciste en Rhodésie 
du Sud, en violation flagrante des résolutions du Conseil de sécurité :relatives 
aux sanctions contre ce régime; 

S. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait : 

a) De prendre des mesures rir;oureus::s afin d'assurer le strict respect, par 
toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction, des sanctions 
imposées par le Conseil de sécurité et d'inter di re toute forme de collaboration de 
leur part avec le régime illégal; 

b) De prendre des œesur::: s effectives pour e:'1pêcher ou d:::coura'Ser l' émi{~ratio'' 
en Rhod2sie du Sud ( Zimbab•re) d' individus ou d'? ,'"':roupes d 9 individus r"-:levant de 
leur juridiction; 

c) De mettre fin à tous é'_ctes nui nourraient col';:':SrET un semblant de 
lê;~itimi t? au rée;ime illégal, notarune~t e~ interdisant le fonctionnement et les 
o.ctivités d'Air Rhodesia, de l'Office n"'tional de tourisme rhodésien et 'Î.u Bureau 
d'information rhodésien, ainsi que toutes autros activités contraires aux buts 
et objectifs des sanctions; 

d) D'invalider les n:o.ssenorts et autres documents délivrés aux fins de 
voya~es vers le territoire; 

e) De prendre des mesures efficaces contre les sociétés et institutions 
internationales qui fournissc:nt du pétrole et des produits pétroliers au rêr;ime 
illégal de Rhodésie du Sud; 

1 . .. 
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C. Ccmrlar1ne 2nerr:iq,lement la fourniture d2 pétrole et de produits pétroliers 
~ la l(hod~sie du Sud JV!r l~s coi'l.pagnies Jétrolières du Royaume-Uni et d 1 autres 11ays 
qul ~ 1X;>r cet acte dêlioêrl:., t01.1rnent les sanctions des Nations Unies et rr:nforcent 
le rê·~ime illê<:<:al d'Ian S:-nit~1; 

7. Prie tous lr;s I:tats, arr,issant dir<?ctement ou dans le cadre des institutions 
s:Jéci:üis(::=s 2t les ::'.uLr-s or:.;anismes des I·Jation::J Unies dont ils sont membres, ainsi 
1woo dons les di vers proc;rë.mmes relev::mt du systèrrJe des Nations Unies, d'apporter 
mx Gouvernements du Bots1·rana, du ; Iozambique et de lr1 Zm1bie toutes les formes 
d'assistance financièr0, technique et matérielle E"icessaires pour leur permettre 
de surl:'onter les difficultés économiques qu'entraîne pour eux l'application 
d :s sancc;ions ;';conoc:1iques in;JOSÉ.~es contre le rGc;ime ill6r;al et de réparer les ;_;reves 
o..:rte::; économiques et les destructions résultant des ë>ctes d 'ar:;ression commis par 
le r:~:~i:r.e, et prie le Conseil de sêcuri té d 1 examiner p~riodiquement la question de 
l' assistcuJ.ce ;-:conomi'lUI? à ces trois Q;OUvernen:ents; 

8. Déolore la cormlici té des Gouvernements successifs du Royaume-Uni dans la 
violation des sanctions des FJqtions Uni~s par les compagnies pêtrolic~res britanniques 
8Ü,si que cela ressort du ""'lpport Dingham" sur la fourniture de pétrole P.t de 
produits :p::;t:roliers au rSGim'? illê{:Sal d' Ian Sr1i th; 

9. f~time ~u' il est imp~rieux q_u.-:~ la port2e des '3 nn ctio11s co11tre le r~n:i~:1e 
illégal solt ;~lar.~ie de manière 8. inclure toutes les JT,esures envisagées 1 
1' Article 41 de la Charte et demande à nouveau au Conseil de sécurité d 'envisa,r;er 
de pre;ldre d'uq::;euce les mesurc:s nécessaires à cet êr-;0rd; 

10. Prie le Conseil de s6curi té d'imposer entre autres un embar;o obli,r';atoirc· 
sur les livraisons de pC~trolë et de produits pétroliers à 1 1 Afrique du Sud • étant 
donné que ce pêtrol12 et ces produits pétroliers sont trcmsportés d' /\frique du Sud 
en ~hod~sie du Sud; 

ll. Prie L: Comité sr,f:cial char::;ê d'6tudier la situo.tion en ce qui concerne 
l'8':):CJlication d<> 18. Déclaration su:c· l'octroi de l'indépendonce aux pays et aux 
peuples coloniaux de suivre l'application de la présente résolution et invite le 
r r).1it élu Conseil de sêcuri t6 créé en application de la résolution 253 ( 1963) 
concernant la CJUestion de la Rhodésie du Sud à continuer de coopi'~rer aux travaux 
entrepris dans ce sens par le Comité spécial. 


